
 

Cagnotte, le 31 août 2018 

Monsieur le Président 

Conseil Départemental 

23, rue Victor Hugo 

40000 Mont de Marsan 

Objet : SM Landes Océanes / ZAC du Sparben 

 

 

 

Monsieur le Président, 

 

 

Le Syndicat Mixte des Landes Océanes que vous coiffez, vient de mettre à 

disposition du public le dossier de création de la ZAC du Sparben à Tosse (avis du Journal S.-O. du 31 

juillet 2018). 

 

Accessoirement je voudrais vous faire part de ma surprise de voir avancer ce projet 

avec les antériorités en matière de dialogue territorial dont il est porteur ; pour mémoire rappelons le 

"pugilat de Soustons" (29 mars 2016 en soirée) et la synthèse — produite dans l'anonymat et fort 

contestable sur le plan éthique — des observations et propositions recueillies dans le cadre de la 

participation du public par voie électronique (12/02/ au 14/03/ 2018), qui se solde par un laconique : 

"A la lecture des contributions reçues et des réponses apportées par le présent document, il n'est pas 

nécessaire de modifier le projet de ZAC."  

 

C'est donc une absence de sensibilité au réel dialogue que notre association 

déplore. Pourtant nous avions déclaré formellement (le 22/10/2014) à monsieur Lassus, à l'époque 

dans le giron du projet, que nous souhaitions connaître les points qui feraient que le projet soit 

abandonné ; cette demande n'a pas reçu de réponse pertinente. Force est de constater que très 

pratiquement vous avez utilisé la théorie du cliquet — qui veut que lorsqu'une chose s'est produite il 

est difficile de revenir en arrière — et petit à petit vous accommodez les flux informationnels de façon 

à conquérir une étape de laquelle vous ne reviendrez pas et qui prépare la suivante. Ce n'est pas 

ontologique ; autrement dit votre façon d'agir est très éloignée d'un dialogue et l'économie de votre 

méthode m'envisage pas l'abandon du projet. Concomitamment la sensibilité Politique des nombreux 

intervenants a empêché cette orientation souhaitée transformant ce qui aurait du être un dialogue en un 

espace d'individus qui applique des règles économiques. Impliqué, comme tous les citoyens, dans le 



processus démocratique je m'interroge sur la portée d'une telle pratique politique : est-il sûr que ce 

projet, mené comme vous le faites, soit porteur aux yeux des citoyens concernés qui seront appelés à 

se prononcer aux prochaines échéances de de 2020-2021 ? 

 

De nouveau accessoirement, je vous invite à prendre l'attache du préfet dans les 

mains duquel nous avons déposé une requête, antérieure à la création de la ZAC, sur la délimitation 

territoriale entre Soustons et Tosse et pouvant avoir des conséquences sur le projet. 

 

 

Recevez Monsieur le Président mes salutations distinguées. 

 
Georges CINGAL 

Président Fédération SEPANSO Landes 

Secrétaire Général Fédération SEPANSO Aquitaine 

1581 route de Cazordite - 40300 Cagnotte 

+33 5 58 73 14 53 
georges.cingal@wanadoo.fr 

http://www.sepanso40.fr 

 


